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exportations
Question écrite n° 4174

Texte de la question

M. Dino Cinieri attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des entreprises et du commerce extérieur sur le
rapport du Conseil économique et social rédigé sur le thème « PME et commerce extérieur » et lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions relatives à la mise en place d'une véritable politique d'identification de
nouveaux exportateurs par la création d'un outil de diagnostic unique partagé et mis à la disposition des PME
gratuitement.

Texte de la réponse

UBIFRANCE et les directions régionales du commerce extérieur (DRCE) sont mobilisés pour identifier les
nouveaux exportateurs en particulier les entreprises françaises à fort potentiel international (EFPI). Les DRCE
ont recensé 2 500 entreprises à fort potentiel international qui seront visitées en priorité en 2007 et 2008 et
bénéficieront d'un accompagnement privilégié par le réseau UBIFRANCE-ME-DRCE. Les DRCE identifient
également les primo-exportateurs en étroite collaboration avec les organismes consulaires et les vingt-neuf
partenaires commerciaux agréés d'UBIFRANCE (organismes consulaires et agences régionales de promotion
des exportations) dans vingt régions. Les services du secrétaire d'État chargé des entreprises et du commerce
extérieur réfléchissent aux conditions de mise en oeuvre d'une mobilisation et d'une coordination renforcées de
nos partenaires en région, notamment des chambres de commerce et d'industrie qui seule nous permettra
d'atteindre un nombre important de nouveaux exportateurs. Les critères de diagnostics appliqués à la sélection
des entreprises sont d'ores et déjà largement partagés entre le réseau DRCE/UBIFRANCE et le réseau
consulaire.
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